en autorisation de poursuivre wn membre
du Sénat. (N° 501, annéde 1928.)

(Nommée le Jeudi 21 Juin 1928.)

MM.

BRAGER pe LA VILLE-MOYSAN.
VEYSSIERE.

DENTU.

LOUBAT.

DUMARCHAIS.

irice ORDINAIRE.
ANATOLE MANCEAU.
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